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de Sa Majeflé, intitulé, ".A&e pouramender un ASe paffé dans la Première Année
c da Règne de Sa préfene Majefte, intitulé, " A&e pour la Décifion Sommaire
e de -Certaines Petites Caufes dans les Paioifres de Campagne, dans cette'Province."
Lefquels dits A&es devoient expirér le premier jour -de Mai, mil huit cent vingt-
trois ; Qu'il foit- donc flatué parla Très-Excellente 'Majefté du Roi, par et de l'avis
et confentement du Confeil Légiflatif.et de" l'Affemblée de la Province du Bas-Ca-
nada, conftitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un A&e paffé dans le Par.
lement de la Grande-Bretagne, intitulé, "A&e qui rappelle certaines paruies d'un
c A&eW paffé dans la- quatorzième année du Règne de Sa Majefté, intitulé, " Ade

qui pourvoit plus efficacemient pour le Gouvernement de la Province de Québec, dans
l'Amérique Septentrionale ;" Et qui pourvoit plus'amplement pour le Gouverne-

" ment de la dite-Province. " Et il eft par le préfent fitatué par ladite autorité,
que le fufdit A&e paffé dans la première année du Règne de Sa MajefLé, intitulé, coulnuaton d4P . l'Acte de la 1 re..

" Aae pour la Décifion Sommaire de Certainés Petites Caufes dans les Paroiffes de
o Campagne dans cette Province," tel qu'il a été ameidé par le fufdit A«e, paffé AeI

dans la deuxième année du Règne de Sa Majefté,'intitulé, "Aie pour amender un
f A&e paffé dans la première année du Règne de Sa préfente Majefté, intitulé,, -

c .A4le pour la Décifion Sommaire -de certaines Petites Caufes dans les Paroies de
c Campagne, dans cette Province," et toute et chaque matière et chofe men.
tionnées dans les dits deux A&es, et en forcé, continueront et demeureront en force
jufqu'au*premièr jour de Mai, mil hùit cent.vingt-cing, et pas plus longtems.

II. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que le préfent A&e pourra Cet Actepouffa

être amendé ou rappelé dans la préfente Seffion. - r ut la

C A P. IL.

ACTE pOur continuer encore, pour untems limité, un A&e'paffé' dans la
Cinquante-Septième. année du Règne de feue Sa Majeflé, George Trois,
intitulé, " Adle pour faciliter l'Adminiftration 'de la Juflice dans Cer-
"taines Petites Affaires y mentionnées, dans. les Paroi les de Campagne."

(22e. Mars, 1823.)

V U qu'al-eft expédient de continuer encore, podr un tems limité, un Aae paffé
dans la Cinquante-Septième Année du Règne de feue SaMajefté, Geoige Trois,

intitulé, " Acte. pcur.faciliter l'Adminiftration de la juftice dans Certaines 'Pétites
" Affairet mentionnées dans les Paroiffes -de Campagne,"leqel dit Aae¿faivant

un

Pidambule.


